
 

Romans Sur Isère, le 17 Janvier 2023 

 

 

Prime Usine 2022 & 2023 

En rouge le bilan des négociations au 16 Janvier 2023 

 

Prime Usine 2022 

Les résultats pour le versement de la prime USINE 2022 ne sont pas à l’attendus. Comme l’année 

dernière, vos représentants CFDT vont échanger avec la direction afin que cette année 2022, de forte 

inflation, se termine malgré tout sur une note positive. L’objectif est de faire revaloriser autant que 

possible cette prime usine 2022 qui nous sera versée fin janvier. 

 Versement de 290€ en Janvier et 200€ de bonus en Février. 

 

Prime campagne exceptionnelle 

Les représentants CFDT demandent le versement d’une prime exceptionnelle afin de récompenser 

l’ensemble des salariés qui vont devoir se mobiliser en janvier et février pour réaliser la campagne URE 

et les qualifications Ringhals. 

Le versement de cette prime pourrait intervenir en février pour l’ensemble des salariés du site. 

 Versement de 175€ en Mars liés à la réalisation des Campagne Ringhals et URE. 

 Ouverture de la Direction sur une renégociation de la prime de zone. Renégociation lors des 

NAO Locales de 2023, qui se dérouleront sous peu. 
 

Prime Usine 2023 

Comme chaque année, nous allons être amenés à négocier notre prime usine. Nous souhaitons que ces 

objectifs, en accord avec notre plan stratégique, soient les plus réalisables possibles. Nous ne nous 

priverons pas de proposer de nouvelles façons de distribuer cette prime avec des objectifs au trimestre 

ou par campagne et pouvant varier en fonction de nos grands pôles de fabrication. 

Une 1ére réunion avec la direction s’est déroulée le Mardi 10 janvier, une seconde le 16 et la prochaine 

le 25. Vous pouvez compter sur vos représentants CFDT pour négocier au mieux et toujours au bénéfice 

des salariés. 

 Son montant est de 600€, elle contiendra 5 à 6 objectifs, de type Run test, production sur 

certains ateliers, GMN, chantier BTU1,… Les objectifs sont en cours de négociations. 

 

 

 

Nos élu(e)s sont là pour vous représenter et défendre vos intérêts 
Section Syndicale CFDT : 06 42 97 01 70 

Vos DS et RS : A. Pieragnoli, T. Nivon, P. Doris, L. Dudniczenko. 


